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ERAGNY-SUR-OISE, le 14 février 2025 

SG-LD-0213 
LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES EN  
CONSEIL MUNICIPAL DU 13 FEVRIER 2025 

 
 
- Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 12 décembre 2024 – APPROUVE A 
L’UNANIMITE 

 
DELIBERATION N°20250101 : – Vote du budget primitif 2025 -– APPROUVE A LA MAJORITE 
 
DELIBERATION N°20250102 : – Budget Principal – Exercice 2025 : vote des taux d’imposition -– 
APPROUVE A LA MAJORITE 
 
DELIBERATION N°20250103 : – Demande de fonds de concours auprès de la Communauté 
d’agglomération de Cergy-Pontoise pour la construction de vestiaires et de locaux annexes au parc 
des sports Louis Larue – APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20250104 : – Politique de soutien à la vie associative : Propositions 
subventions – APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20250105 : – Subvention exceptionnelle à l’association « Les 4 roses des 
sables » – APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20250106 : – Subvention exceptionnelle à l’association « Crossminton Club 
Eragny » – APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20250107 : – Modification du tableau des emplois – APPROUVE A 
L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20250108 : – Recensement 2025 de la population : fixation de la rémunération 
des agents recenseurs – APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20250109 : – Intégration de la commune de Cergy au Service Commun des 
Systèmes d’Information du territoire de Cergy-Pontoise : avenant n°5 à la convention avec la 
Communauté d’Agglomération de Cergy-Pontoise – APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20250110 : – Subventions « transports et entrées de musées » aux 
établissements scolaires : répartition des crédits et versements 2025 – APPROUVE A 
L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20250111 : – Subventions ateliers scolaires – Année scolaire 2024/2025 – 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20250112 : – Subventions aux classes de découverte – Année scolaire 
2024/2025 – APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20250113 : – Projet de fusion du Groupe scolaire des Dix Arpents – 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20250114 : – Vente de la parcelle AT 569 – APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20250115 : – Vente de la parcelle BL476p – APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20250116 : – Dénomination et classement des voies et places dans le 
domaine public routier communal – APPROUVE A L’UNANIMITE 
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DELIBERATION N°20250117 : – Convention relative à l'accueil d'enfants éragniens à la crèche 
Babilou située avenue Roger Guichard à Eragny – période du 1er septembre 2025 au 31 août 
2027 – APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20250118 : – Don de l’Association « Dialogue et Libertés des sourds » à la 
ville d’Eragny – APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
- Compte-rendu des décisions prises par le maire en vertu de l’article L2122.22 du code général 
des collectivités territoriales – ENTEND LES REPONSES AUX QUESTIONS POSEES PAR LES 
ELUS DE LA MINORITE 

 
L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21h55. 
 
Etaient présents : Messieurs, Mesdames, Thibault HUMBERT, Maire, Audrey JESPAS, Jean-
Pierre HARDY, Chantal BAGGIO, Alexandre KARADJINOV, Edwina ETORE, Olivier FOURCHES, 
Jennifer THEUREAUX, Adjoints au maire, Marie-Madeleine COLLOT, Patrick BENSMAIL, Alain 
GAUDISSIABOIS, Freddie PATER, Conseillers Municipaux Délégués, Françoise ROMANETTI, 
Evelyne DEL PRETE, Nicole THENIN, Jean-Luc ROUSSELLE, Agnès LUXIN, Frédérick 
TOURNERET, Marc NADREAU, Tatjana PUSKAS, Frédérick DIVIALLE, Stéphane MARIE-
JOSEPH, Jean-Guillaume CARONE, Yannick MAURICE, Sylvie MORELLE, Pierre MATHEVET, 
Conseillers Municipaux représentant la majorité des Membres en exercice. 
 
Absents excusés et représentés : 
- Monsieur Akim BOUKDOUR a donné pouvoir à Monsieur Alexandre KARADJINOV 
- Madame Joëlle MARTINEZ a donné pouvoir à Madame Audrey JESPAS 
- Monsieur Alain SACCHETTI a donné pouvoir à Madame Marie-Madeleine COLLOT 
- Madame Christine CAVRO a donné pouvoir à Madame Jennifer THEUREAUX 
- Madame Monique MERIZIO a donné pouvoir à Madame Chantal BAGGIO 
- Madame Jocelyne LIMOZIN a donné pouvoir à Madame Nicole THENIN 
- Madame Emilie DA SILVA a donné pouvoir à Monsieur Olivier FOURCHES 
 
Madame Sylvie MORELLE a été désignée comme secrétaire de séance. 


